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 E X T R A I T   D U   R E G I S T R E 

 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE  

 

LA COMMUNE NOUVELLE  

 

DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 

 

=========================== 

 

L’an deux mille vingt six, le 6 mai à 20 heures, le Conseil 

Municipal de la commune nouvelle de Saint-Germain-en-

Laye, dûment convoqué par Monsieur le Maire le  

29 avril deux mille vingt six, s’est réuni à l’Hôtel de Ville sous 

la Présidence de Monsieur Arnaud PÉRICARD, Maire de la 

commune nouvelle.  

  

 

Etaient présents : 

 

Monsieur LEVEL, Madame HABERT-DUPUIS, Monsieur 

HAÏAT, Madame PEUGNET, Monsieur JOLY, Madame 

MACE, Monsieur COLLOGNAT, Madame ALLIBERT-

FUMINIER, Monsieur MIRABELLI, Madame AGUINET,  

Madame GUYARD, Monsieur LEJEUNE, Madame 

PEYRESAUBES, Monsieur MILOUTINOVITCH, Monsieur 

SALLE, Madame de JACQUELOT, Madame BOGE, 

Madame de CIDRAC Monsieur CLERY, Madame 

JAUFFRET, Madame LESUEUR, Madame ANDRE, 

Madame BRELURUS-SOPPI, Monsieur CADOT, Monsieur 

de MASIN, Madame PAUMIER, Monsieur  

de BEAULAINCOURT Madame FERNANDES-BORGES, 

Madame BUON, Madame SLEMPKES, Monsieur GREVET, 

Madame GIVELET, Monsieur SAUDO, Monsieur PARINET 

Monsieur EL BAHJAOUI-GIROT, Madame RHONE, 

Monsieur LECONTE, Monsieur COSSON, Madame DIET, 

Monsieur LE GARSMEUR, Monsieur ZAVADIL 

 

 

Avaient donné procuration : 

 

Monsieur MIGEON à Madame HABERT-DUPUIS 

Monsieur NDIAYE à Madame MACE 

Madame BERANGER à Monsieur COSSON 

 

 

Secrétaire de séance : 

 

Monsieur SALLE 
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N° DE DOSSIER : 26 C 05  

 

OBJET :  CONVENTION DE PARTENARIAT DANS LE CADRE DU PROGRAMME 

DÉPARTEMENTAL “YVELINES MUSÉES SOLIDAIRES” (ANCIENNEMENT 

“SOLYMUSÉES”) 

 

RAPPORTEUR : Madame BRELURUS-SOPPI 

 

_______________ 
 

Monsieur le Maire, 

Mesdames, Messieurs, 
 

 

Depuis plusieurs années, le Musée municipal Ducastel-Vera développe des actions de 

médiation envers les publics éloignés de la culture et les publics empêchés, notamment les 

publics en situation de handicap (mental ou physique). 

Dans cette optique, le musée municipal s’est inscrit en 2024 dans le programme départemental 

“SolYmusées” qui accompagne les musées, les centres d’art et monuments yvelinois dans leur 

politique d’accessibilité et de bien-être. 

En plus de livrets de visite adaptés ou de plans d’exposition en braille, c’est l’accueil de ces 

visiteurs qui est aujourd’hui favorisé : le musée est encouragé à mettre en place tous types 

d’actions pour améliorer le confort de visite de chacun. 

Lauréat de la première édition de ce programme départemental, le musée a pu bénéficier 

d’appui pour des diagnostics d’accessibilité de ses lieux, de formations à l’accueil des publics 

pour tous les types de handicap, l’intégration au catalogue de prescriptions muséales des 

Yvelines et le financement d’un spectacle accessible à tous dans le cadre d’une semaine du 

handicap. 

Fort du succès de sa première édition, Yvelines musées solidaires a retenu le Musée municipal 

pour sa seconde édition dont les principaux objectifs sont : 

 Donner aux structures culturelles du territoire les compétences et les outils pour 

développer de manière autonome une politique d’accessibilité universelle organisée sur 

le long terme ; 

 Soutenir les acteurs de la santé et du champ social en favorisant des synergies avec les 

structures culturelles du territoire ; 

 Faire des structures culturelles du territoire des outils de qualité de vie au service du 

bien-être des Yvelinois. 

 

Il est demandé au Conseil Municipal : 

 D’approuver la participation à la deuxième édition d’Yvelines musées solidaires ;  

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec le Département 

des Yvelines pour l’année 2026 telle qu’annexée à la présente délibération. 

 

  
















